
ENQUETE PUBLIQUE
TRAM NORD

C’est le moment de donner 
votre avis !

Quand ?

Du 9 septembre 
au 18 octobre 2024

Comment ?

Ø Par Internet à l’adresse :
enquete-publique-tram-nord@registre-dematerialise.fr 
Ø Par courrier à l’adresse : 
Centre Administratif de Strasbourg – direction des mobilités – A l’attention de la 
commission d’enquête Tram Nord – Parc de l’Etoile – 67076 STRASBOURG
Ø Sur les registres d’enquêtes dans les mairies de Strasbourg, Schiltigheim, 

Bischheim et Hoenheim
Ø  sur le registre dématérialisé à l’adresse:
https://www.registre-dematerialise.fr/enquete-publique-tram-nord

Pour quoi faire ?

Ø Faire des observations
Ø Apporter des propositions
Rédigez votre contribution de manière 
personnelle et argumentée.

Où consulter 
le dossier d’enquête ?

Ø Au Centre Administratif de Strasbourg  
(place de l’Etoile)

Ø Aux mairies de Schiltigheim, Bischheim et Hoenheim
Ø Sur Internet : 

participer.strasbourg.eu

Mieux vivre ensemble
Mieux se déplacer

Mieux respirer



Concertations antérieures :

• 15 juin - 30 septembre 2021 : 
concertation publique réglementaire.

• 17 décembre 2021 : 
Approbation du projet par le Conseil de 
l’Eurométropole. 

• 29 mars - 6 juillet 2023 : 
Présentation du projet à la population 
et et recueil des réactions.

• 2 janvier - 19 janvier 2025 : 
Concertation préalable à la mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
de l’Eurométropole de Strasbourg.

Et après ?

• Février 2025 : 
Objectif d’obtention de la 
Déclaration d’Utilité 
Publique.

• 1er trimestre 2025 :
Début des travaux

• Fin 2027 : 
Fin des travaux

Qu’est-ce que la 
commission d’enquête ?

Indépendante, elle comprend sept 
commissaires enquêteurs.trices, nommé.e.s 

en tant que personnes impartiales par le 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Jean ANNAHEIM a été désigné comme 
président  de la commission. 

A quoi sert 
l’enquête publique ?

> La commission d’enquête fera la synthèse de toutes les 
contributions dans un rapport argumenté rendu public. 
> Elle donnera un avis (favorable/défavorable/avec 
réserves).
> La collectivité doit en tenir compte avant de prendre la 
décision d’engager le projet.

Merci de ne pas me jeter sur la voie publique


